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Prise en charge financière du transport des malades en ambulance bariatrique
Question écrite n° 4358

Texte de la question

Mme Marie-Noëlle Battistel interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur l'application de la loi du 11 février 2005 pour
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées qui a permis
des avancées dans l'amélioration des conditions de vie des personnes en situation de handicap. Cependant,
certaines inégalités persistent, notamment en matière de prise en charge des frais de transport sanitaire.
Aujourd'hui, de nombreuses personnes souffrant d'obésité morbide ou de handicap sont confrontées à un
problème majeur d'accès aux soins en raison de l'absence de prise en charge intégrale des frais de transport en
ambulance bariatrique par l'assurance maladie. En effet, bien que ces patients puissent bénéficier d'une
prescription médicale pour un tel transport, le remboursement ne s'effectue que sur la base d'un transport en
ambulance standard, laissant un reste à charge souvent élevé pour ces patients, certains étant même contraints
de renoncer à certains soins. En effet, le transport bariatrique requiert des équipements spécifiques (brancards
élargis et renforcés, systèmes motorisés, matériel adapté, équipage renforcé), ce qui entraîne un coût bien
supérieur à celui d'une ambulance classique. Ce surcoût, non pris en charge, constitue une véritable entrave à
l'accès aux soins pour ces patients, qui se retrouvent parfois dans l'incapacité de se rendre à leurs rendez-vous
médicaux ou à l'hôpital. Cette situation crée une inégalité de traitement manifeste entre les patients et va à
l'encontre des principes d'égalité et de solidarité qui fondent le système français de protection sociale. Elle est
d'autant plus préoccupante que les personnes concernées souffrent souvent de pathologies associées
nécessitant un suivi médical régulier. Le transport bariatrique doit devenir une priorité de santé publique afin de
garantir à tous les patients un accès effectif aux soins qui leur sont prescrits. Il s'agit aussi d'une mesure de
prévention afin de réduire le non-recours aux soins médicaux. Face à cette iniquité, elle souhaite savoir s'il
envisage que l'assurance maladie puisse prendre en charge de manière intégrale les frais de transport en
ambulance bariatrique pour les personnes concernées afin de corriger ces inégalités.
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